
Israël va arrêter d’exporter vers l’Europe les
volailles élevées dans les colonies
18 août 2014

L’Union européenne réclame aux autorités israéliennes de mettre en place un système pour distinguer les produits originaires
des colonies considérées comme illégales en Cisjordanie et à Jérusalem-Est (photo). | AFP/AHMAD GHARABLI

Israël va cesser d’exporter vers l’Union européenne, à partir du 1er septembre, des volailles et produits
laitiers originaires des colonies en accord avec des directives européennes, ont rapporté des responsables
israéliens et européen dimanche 17 août.
« En accord avec de précédentes décisions, l’Union européenne ne reconnaît plus l’autorité des services
d’inspection vétérinaire israéliens pour approuver l’exportation de volailles et de [produits laitiers] issus de
colonies », a affirmé un responsable européen à l’Agence France-Presse. Les directives prises en ce sens
par la Commission européenne en février s’appliquent aux colonies et zones industrielles produisant de la
volaille et des produits laitiers à Jérusalem-Est, dans le Golan et en Cisjordanie, la communauté
internationale considérant comme illégales les colonies érigées en Cisjordanie occupée et à Jérusalem-Est
annexée.

Ce responsable a précisé que l’UE demandait à Israël de mettre en place un système pour identifier
l’origine des produits, afin de distinguer ceux originaires des colonies, et les autres. « Si cela est fait, les
exportations de volailles et produits laitiers depuis Israël ne seront pas impactées », a-t-il estimé.

PAS D’IMPACT NÉGATIF, SELON ISRAËL
Un responsable israélien a confirmé que le ministre de l’agriculture avait récemment réclamé aux
producteurs concernés de « séparer les lignes de production pour pouvoir continuer à exporter vers



l’Europe, qui n’accepte pas ce qui est produit au-delà de la ligne verte [qui sépare Israël de la
Cisjordanie] ». Selon ce responsable, l’exportation de ces produits vers l’Europe n’est pas très importante
et les décisions de l’UE ne « devraient pas » pas avoir d’impact négatif sur le secteur. Le quotidien Haaretz
a cité dimanche des responsables des ministères de l’agriculture et des affaires étrangères affirmant que
les directives n’auraient pas d’impact sur l’économie car les produits non exportés vers l’Europe seront
redirigés vers le marché local.

Un autre responsable israélien a dénoncé ces directives isolant, selon lui, l’Etat hébreu. « L’UE cherche
depuis longtemps à distinguer les produits originaires des colonies (...) mais a échoué à mettre en place
une telle régulation car cela pose des problèmes légaux et implique la rupture d’accords commerciaux », a-
t-il expliqué.

Soulignant que l’UE n’impose pas de restrictions similaires à d’autres « territoires disputés » comme
Chypre, le Sahara occidental ou le Kosovo, ce responsable a reproché à la Commission européenne, organe
bureaucratique, « d’appliquer des postures politiques ». La colonisation est l’une des pierres
d’achoppement des négociations de paix israélo-palestiniennes, qui ont été relancées en juillet mais se
sont achevées fin avril, sans résultat.
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